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PORT DU MASQUE À SERAING : 4 NOUVELLES RUES CONCERNÉES

AVIS D’ANNONCE DE PROJET

Le 3 août dernier, un nouvel arrêté de police a été rédigé afin de déterminer avec préci-
sions les endroits du territoire sérésien, propices à divers rassemblements, où le port du 
masque est devenu obligatoire.
Toutefois, la liste de lieux et de voiries (ou portions) dressée et donnée aux citoyens a 
depuis fait l’objet de nouvelles analyses. Le Bourgmestre, Francis Bekaert, en accord 
avec les membres du collège, a jugé opportun d’imposer le port du masque dans les 
rues du Papillon, Smeets, du Molinay et Strivay, et d’ainsi les ajouter à la liste des lieux 
déterminés.
Un nouvel arrêté de police a donc été rédigé en ce sens (rendant celui du 3 août obsolète) 
et est d’application depuis le 6 août 2020.
Depuis cette date, et jusqu’à nouvel ordre, le port du masque est uniquement obligatoire :
• Sur les marchés ;
• Dans les cimetières ;
• Les parkings privés ou publics aménagés ;
• Les plaines et aires de jeux ;
• Les parcs publics ;
• La rue de Marnix ;
•  Les bâtiments publics (tant pour le personnel que pour les visiteurs) de la Ville de 

Seraing.
Le port du masque est également obligatoire sur les voiries (ou portions) suivantes :
• Au lieu-dit « mare aux joncs », sur l’espace central où se situent les barbecues y com-
pris les tronçons de l’avenue du Banc et de l’avenue des Joncs qui le ceinturent;
• Avenue du Ban entre la rue de Plainevaux et l’avenue des Joncs.;
• Rue des Nations–Unies ;
• Rue du Papillon, 4100 SERAING ;
• Rue Smeets, 4100 SERAING ;
• Rue du Molinay, 4100 SERAING ;
• Rue Strivay, 4100 SERAING ;
• Place du Pairay, 4100 SERAING ;
• Rue du Pairay, jusque sa jonction avec la rue Lahaut, 4100 SERAING ;
•  Rue Chapuis, depuis le carrefour avec la rue du Pairay, jusqu’à l’immeuble coté 111 

inclus, 4100 SERAING ;
•  Rue de la Baume, depuis le carrefour avec la rue du Pairay, jusqu’à l’immeuble coté 35 

inclus, 4100 SERAING ;
• Esplanade du Pont, 4101 SERAING (JEMEPPE) ;
• Rue du Pont, 4101 SERAING (JEMEPPE) ;
• Rue Grand-Vinâve, 4101 SERAING (JEMEPPE) ;
• Place des Quatre Grands, 4101 SERAING (JEMEPPE) ;
• Rue Wettinck, 4101 SERAING (JEMEPPE) ;
•  Rue Baivy, dans le tronçon compris entre les rues des Mineurs et de la Station, 4101 

SERAING (JEMEPPE) ;
• Rue Nihar, 4101 SERAING (JEMEPPE) ;
• Rue de la Station, 4101 SERAING (JEMEPPE) ;
•  Avenue Leman dans le tronçon compris entre les rues de la Station et d’Ordange, 4101 

SERAING (JEMEPPE) ;
• Rue Sualem, 4101 SERAING (JEMEPPE) ;
• Place Merlot, 4100 SERAING ;
•  Rue de Tavier, dans le tronçon compris entre les rues de l’Aîte et de Plainevaux, 4100 

SERAING ;
• Rue de Plainevaux, entre la rue de Tavier et l’avenue du Progrès , 4100 SERAING ;
•  Rue Lemonnier, dans le tronçon compris entre les rue de Rotheux et des Villas, 4100 

SERAING ;
• Place des Verriers ;
• Boulevard Pasteur ;
•  Rue de Rotheux, entre l’immeuble coté 110 inclus et la rue des Comtes d’Egmont et de 

Hornes, 4100 SERAING ;
•  Rue de Tilff, dans le tronçon compris entre la route du Condroz et la rue du Midi, 4100 

SERAING (BONCELLES) ;
• Esplanade de l’Avenir, 4100 SERAING ;
• Rue Cockerill, 4100 SERAING ;
• Rue de la Banque, 4100 SERAING ;
• Rue de Marnix, dans le tronçon dédié aux salons, 4100 SERAING ;
• Rue Janson, 4100 SERAING ;
•  Rue Ferrer, dans le tronçon compris entre les rues Janson et Peetermans, 4100 SE-

RAING.

Afin de permettre à l’ensemble des citoyens de pouvoir respecter ces nouvelles mesures, 
le présent arrêté sera affiché à chaque endroit où le port du masque sera obligatoire et 
sera accompagné du pictogramme recommandé.
Cette liste est susceptible d’être revue à intervalles réguliers. Si tel est le cas, la Ville de 
Seraing vous tiendra naturellement au courant.
Pour s’assurer du respect de cette obligation, les contrôles de police sur la zone sont 
également renforcés.
La Ville de Seraing compte sur l’ensemble des citoyen.ne.s pour se conformer strictement 
à cette obligation.
Prenez soin de vous !


